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LE MAIRE CERTIFIE

1. Que la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite le 
18 juin 2020 dans les formes et délais prescrits par la loi ; que la délibération ci-
après transcrite, conforme au texte du registre des procès-verbaux du Conseil, a été 
affichée, par extrait à la porte de la Mairie le 25 juin 2020.

2. Que le nombre des conseillers en exercice, au jour de la séance, était de 33 sur 
lesquels il y avait 33 membres présents, savoir : 

Jean-Luc CHERVIN, maire ; Véronique MOUILLER, Eric MICHAUD, Isabelle 
BERTHELOT, Nabih NEJJAR, Nathalie TISSIER-MICHAUD, Jacky BARRAUD, 
Brigitte BONNEFOND, André CHAUVET, Daniel CORRE adjoints ; Jean-Luc 
REYNARD, Martine SCHMÜCK, Pierre BARNET, Pascaline PATIN, Thierry 
ROLLET Michelle BOUCHET, Delphine DEBATISSE, Cédric SCHÜNEMANN, 
Brigitte MACAUDIERE, Chantal LACOUR, Michel CELLIER, Valérie MACHON, 
MOUSSE Richard, Andrée RICCETTI, Christian SEON, Bénédicte PARIS, Jean 
CLERET, Jean-Marc DETOUR, Catherine ZAPPA, Vincent MOISSONNIER, 
Caroline PAIRE, Bernard JACQUOLETTO, Catherine REMY-MENU, conseillers 
municipaux.

Absents avec excuses : 
Néant

Absent sans excuses : Néant

Secrétaire élue pour la durée de la session : Véronique MOUILLER

A l'ouverture de la séance, M. le Président précise qu’aucun pouvoir écrit donné à 
un collègue par les conseillers municipaux empêchés d'assister à la séance, de 
voter en leur nom, par application de l'article L 2121.20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales n’a pas déposé sur le bureau de l'assemblée ; 

NOMS DES MANDANTS NOMS DES MANDATAIRES

Néant Néant

Le Conseil Municipal a donné acte de ce dépôt.
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FINANCES

GESTION BUDGETAIRE 2020
BUDGET GENERAL

APPROBATION D'UNE DECISION MODIFICATIVE N°1

M. Nabih Nejjar, adjoint au maire, expose à l’assemblée : 

Malgré la précision dont font preuve les prévisions de recettes et de dépenses du 
budget primitif, il peut arriver que certains événements rendent nécessaires des 
modifications de recettes ou de dépenses. A cette fin, l'assemblée locale a la 
faculté d'adopter des décisions modificatives qui, sous forme de délibérations, 
autorisent l'exécutif à effectuer des opérations complémentaires, soit de recettes, 
soit de dépenses.

En pratique, des décisions modificatives peuvent intervenir après l'adoption du 
budget primitif.

La décision qui est proposée aborde 4 thèmes :
 la reprise des résultats de 2019 (excédent ou déficit)
 la reprise des reports d’investissement
 la régularisation de certaines prévisions du budget primitif suite à des 
notifications officielles
 des propositions nouvelles de crédits

La section de fonctionnement s’équilibre à 681 822.63€
En dépenses il s’agit essentiellement du virement à la section d’investissement, 
d’un réajustement de la subvention versée au CCAS et de la réduction de la 
consommation d’éclairage public.
Les principales recettes de fonctionnement proviennent de la reprise de l’excédent 
de 2019 et de la fiscalité. Lors du vote du budget primitif, les produits et les 
compensations fiscales avaient été estimés, suite à leur notification officielle il 
convient d’ajuster la prévision budgétaire.

La section d’investissement enregistre la reprise des reports de crédits et des 
résultats d’investissement 2019. L’équilibre de la section d’investissement se fera 
par l’addition des reports de crédits et des propositions nouvelles pour un montant 
de 4 070 297.68€ 

Les dépenses de la section d’investissement concernent la reprise du déficit 
d’exécution de 2019 ; les autres dépenses concernent essentiellement des travaux 
de bâtiments dont, la démolition du bâtiment Rotkopf, un complément de crédits 
pour la maitrise d’ouvrage du CTM, la réfection des WC extérieurs du Château de 
Beaulieu, des jeux adaptés au parc Dolto et une acquisition foncière.
Le montant des dépenses d’investissement est de 2 816 579.31€

Les recettes d’investissement proviennent principalement de la reprise de 
l’excédent de fonctionnement et du virement de la section de fonctionnement.
Le montant total de la section d’investissement est de 3 442 842.03€.



Le détail des opérations est décrit dans le tableau ci-dessous.

Nature REPORTS DM 1 Total

Dépenses

001 Déficit d'investissement reporté 2 053 369,66 2 053 369,66 
10226 Taxe d'aménagement 7 656,94 7 656,94 

2112 Terrains de voirie 13 537,23 13 537,23 
Opération 46 : Divers alignements 13 537,23 - 13 537,23 

2158 Autres installations, matériel et outillage 694,32 694,32 
2183 Matériel de bureau et informatique 5 453,32 5 453,32 
2188 Autres immobilisations corporelles 1 508,55 1 508,55 

2313 Constructions 232 893,93 232 893,93 
Opération 68 : Ecoles 240 550,12 - 240 550,12 

2158 Autres installations, matériel et outillage 16 166,52 16 166,52 
2315 Installation matériel et outillage 75 174,25 75 174,25 

Opération 71 : Voirie 91 340,77 91 340,77 

2188 Autres immobilisations corporelles 2 500,00 2 500,00 
2313 Constructions 46 919,25 50 000,00 96 919,25 

Opération 74 : Château de Beaulieu 46 919,25 52 500,00 99 419,25 

202 Doc. d'urbanisme et numérisation cadastre 9 000,00 9 000,00 
2031 Frais d'études 1 318,50 1 318,50 

2111 Terrains nus 47 646,00 350 000,00 397 646,00 
2112 Terrains de voirie 500,00 500,00 
2138 Autres construction 277 500,00 277 500,00 

Opération 77 : Réserves foncières 335 964,50 350 000,00 685 964,50 

2188 Autres immobilisations corporelles 1 735,00 1 735,00 
2313 Constructions 555,58 555,58 

Opération 84 : Complexe Sportif Gallièni 2 290,58 - 2 290,58 

2041582 Bâtiments et installations 60 000,00 60 000,00 
2158 Autres installations, matériel et outillage 14 500,00 14 500,00 

Opération 93 : Eclairage public 74 500,00 - 74 500,00 

2041511 Biens mobiliers matériel et études 14 888,25 14 888,25 
2051 Concessions et droits similaires 3 048,00 3 048,00 
2183 Matériel de bureau et informatique 3 702,20 3 702,20 

Opération 99 : informatique 21 638,45 - 21 638,45 

2312 Agencements et aménagements de terrains 52 000,00 52 000,00 
2315 Installation matériel et outillage 16 890,00 16 890,00 

Opération 102 : Espaces verts 16 890,00 52 000,00 68 890,00 

Nature REPORTS DM 1 Total

Dépenses

2158 Autres installations, matériel et outillage 12 724,80 12 724,80 

2184 Mobilier 6 004,53 2 500,00 -        3 504,53 
2313 Constructions 253 351,40 200 000,00 453 351,40 

Opération 106 : Immeubles communaux 272 080,73 197 500,00 469 580,73 

2184 Mobilier 660,00 660,00 

2313 Constructions 8 400,00 8 400,00 
Opération 111 : Centre Sportif Léo Lagrange 660,00 8 400,00 9 060,00 

2183 Matériel de bureau et informatique 2 846,90 2 846,90 
2184 Mobilier 505,30 505,30 
2188 Autres immobilisations corporelles 133,51 133,51 

2313 Constructions 5 268,00 35 809,65 41 077,65 
Opération 122 : Hôtel de ville 8 753,71 35 809,65 44 563,36 

2158 Autres installations, matériel et outillage 13 438,54 13 438,54 
2188 Autres immobilisations corporelles 6 073,44 6 073,44 

Opération 128 : Ateliers C Roos 19 511,98 - 19 511,98 

2188 Autres immobilisations corporelles 20 347,75 20 347,75 
2313 Constructions 65 395,56 65 395,56 

Opération 135 : Aménagement C Sportif Gallièni 85 743,31 - 85 743,31 
204172 Bâtiments et installations 1 339,00 1 339,00 

Opération 140 : Aménagement Pontet Est 1 339,00 1 339,00 

2041513 Projets d'infrastructures d'intérêt national 10 000,00 10 000,00 
Opération 148 : Roannais Agglomération 10 000,00 10 000,00 

2315 Installation matériel et outillage 14 341,80 10 000,00 24 341,80 
Opération 155 : Sécurité des jeux 14 341,80 10 000,00 24 341,80 

2313 Constructions 32 000,00 32 000,00 
Opération 157 : Centre Technique Municipal 32 000,00 32 000,00 

2313 Constructions 15 000,00 15 000,00 
Opération 164 : Centre de santé 15 000,00 15 000,00 

Total dépenses d'investissement 1 253 718,37 2 816 579,31 4 070 297,68 

INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT



Nature REPORTS DM 1 Total

Recettes

001 Excédent d'investissement 70 279,02 70 279,02 
O21 Virement de la section de fonctionnement 692 930,63 692 930,63 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 2 679 632,38 2 679 632,38 
Chap 10 2 679 632,38 2 679 632,38 

1321 Subvention état 66 102,65 66 102,65 
1322 Subvention Région 59 353,00 59 353,00 
1323 Subvention Département 90 000,00 90 000,00 
13251 Groupt à fiscalité propore de rattachement 157 000,00 157 000,00 
1328 Autres 5 000,00 5 000,00 

Chap 13 377 455,65 - 377 455,65 
1641 Emprunts en euros 250 000,00 250 000,00 

Chap 16 250 000,00 - 250 000,00 

Total recettes d'investissement 627 455,65 3 442 842,03 4 070 297,68 

INVESTISSEMENT

Nature DM 1

Dépenses
60612 Energie - électricité 15 000,00 -          
627 Services bancaires 350,00 

Chap 011 14 650,00 -          

739223 FPIC 8 558,00 -            
Chap 014 8 558,00 -            

657362 Subvention CCAS 12 100,00 
Chap 65 12 100,00 

O23 Virement à la section d'investissement 692 930,63 

Total dépenses de fonctionnement 681 822,63 

FONCTIONNEMENT

Recettes
002 Résultat de fonctionnement 2019 597 385,63 

73223 FPIC 3 411,00 -            
73111 Taxes foncières et d'habitation 76 447,00 

Chap 73 73 036,00 

7411 Dotation forfaitaire 11 327,00 
74123 Dotation de solidarité urbaine 395,00 -               
74834 Dotation nationale de pérrequation 17 610,00 -          
74834 Compensation exonération taxes foncières 3 751,00 
74835 Compensation exonération taxe habitation 14 328,00 

Chap 74 11 401,00 

Total recettes de fonctionnement 681 822,63 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, par 27 voix pour, 6 voix contre et 
0 abstention approuve cette décision modificative n°1 du budget général 2020.

Ont signé au registre tous les membres présents
Certifié,

Riorges, le 3 juillet 2020
Le Maire

Jean-Luc CHERVIN


